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KILOMÈTRES ENTREPRISE n°32 mars 2007

Régions Départements

Voirie, 
Grands équipements

Développement 
économique

Éducation, culture

Action sociale,
solidarité, logement

• Pleine responsabilité, organisation et fonc-
tionnement des réseaux de transports à la
région Île-de-France et des transports sco-
laires à la région Île-de-France.
• Aérodromes et ports (de commerce) :
création, aménagement, entretien, gestion.
• Propriété des ouvrages auparavant concé-
dés aux sociétés d’aménagement régional. 

• Chef de file en matière d’action écono-
mique.
• Pleine responsabilité de la formation pro-
fessionnelle des adultes, et notamment des
crédits de l’Association pour la Formation
Professionnelle des Adultes (AFPA).

• Patrimoine immobilier des lycées (transfert
de propriété).
• Personnels techniques, ouvriers et de ser-
vice (TOS) des lycées.

• Possibilité de participer aux financements
d’équipements sanitaires.
• Possibilité d’engager des programmes
régionaux spécifiques de santé publique.
• Aide aux étudiants suivant une formation
sanitaire et sociale.

• Propriété et gestion de 20 000 km de routes
aujourd’hui nationales.
• Utilisation du péage pour le financement et la
construction des routes express figurant dans
leur domaine.
• Aérodromes (à la demande du département) et
ports (principalement de pêche) : création, amé-
nagement, entretien et gestion.
• Création et exploitation des transports non
urbains.

• Agrément, classement des équipements
et organismes de tourisme.

• Patrimoine immobilier des collèges (transfert
de propriété).
• Personnels techniques, ouvriers et de service
(TOS) des collèges.

• RMI-RMA (Revenu Minimal d’Activité).
• Coordination des aides aux personnes en
grande difficulté.
• Fonds d’aide aux jeunes en difficulté.
• Aide sociale et médico-sociale aux personnes
âgées.
• Aide à la construction de logements sociaux
(zone rurale).
• Fonds solidarité pour le logement (FSL).

VOICI UN TABLEAU RÉCAPITULATIF DE CERTAINES NOUVELLES COMPÉTENCES ATTRIBUÉES AUX
RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS DEPUIS LA LOI DU 13 AOÛT 2004 :

LA DÉCENTRALISATION DES FONCTIONS DE L’ÉTAT (FERROVIAIRE, FORMATION
PROFESSIONNELLE, LYCÉES) EN DIRECTION DES RÉGIONS EST À L’ORIGINE D’UNE
RÉORGANISATION DES MODES DE PERCEPTION DES RECETTES. DORÉNAVANT, UNE
PARTIE DE LA TIPP EST NOUVELLEMENT VERSÉE AUX RÉGIONS (2005). QUELLES SERONT
LES PROCHAINES ÉVOLUTIONS DES TAXES RÉGIONALES ? IMPACTERONT-ELLES SUR LES
ENTREPRISES ET SUR LES AUTOMOBILISTES ?

En millions d’Euros Foncier bâti Foncier non bâti Taxe Total
professionnelle

Produit 2006 1588 13 2775 4376

Produit 2005 1439 12 2488 3939

Evolutions(en %)* + 10.4% +8.7% +11.5% +11.1%

VOICI LE TABLEAU DE LA FISCALITÉ DIRECTE COMPARÉE 2005/2006 

Source DGCL (Direction Générale des collectivités locales)
* les pourcentages sont calculés sans les arrondis
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